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SCÉNARIO AMPÈRE 6

6.7 Flexibilité, modulation, pilotage : de 
nouveaux enjeux sur la courbe de charge

Le scénario Ampère permet d’étudier de manière 
concrète le fonctionnement d’un mix de produc-
tion composé d’un volume important d’énergies 
renouvelables. Les conséquences techniques 
précises d’un pareil niveau de déploiement ont, 
à ce jour, fait l’objet de peu d’études détaillées. 
En octobre 2016, le rapport publié par l’État sur 
la Programmation pluriannuelle de l’énergie a 
appelé à combler cette lacune, en mentionnant le 
besoin de disposer de davantage d’éléments sur 
les conséquences précises du déploiement des 
énergies renouvelables.

6.7.1 Les effacements constituent 
une solution appropriée pour 
le passage des pointes

Les effacements facilitent le passage 
des pointes
Dans le scénario Ampère, assurer la sécurité d’ap-
provisionnement à l’horizon 2025 sans construire 
de nouveaux moyens thermiques repose sur la 
mobilisation d’un gisement d’effacements de 
consommation, à hauteur d’au moins 4,5 GW. 

La mobilisation d’un tel gisement semble réaliste, 
compte tenu des puissances d’effacement consta-
tées en France à la fin des années 1990 (envi-
ron 6 GW) et des évaluations sur les gisements 
potentiels dans les différents secteurs. Le dévelop-
pement des effacements à l’horizon 2025 semble 
par ailleurs, sur la base des coûts actuellement 
connus, la solution la plus rationnelle sur le plan 
économique pour de tels niveaux de puissance 
(voir aussi analyse au paragraphe 6.6.2). En effet, 
compte tenu de la durée du besoin, une solution 
basée sur des centrales de pointe au gaz (turbines 
à combustion) conduit à n’utiliser ces centrales que 
pour une durée de quelques années, bien inférieure 
à leur durée de vie. Ramenés à la durée du besoin, 
les effacements, qui mobilisent beaucoup moins de 
dépenses d’investissement dans des matériels à la 
durée de vie longue, ont des coûts annualisés plus 
faibles.

Dans ce scénario, les effacements présentent une 
utilité importante mais transitoire : à partir de 
2030, la sécurité d’approvisionnement peut être 
assurée par le parc actuel. Les capacités mobili-
sées ont vocation à diminuer. Les effacements 

Figure 6.20 Monotone d’activation des effacements – scénario Ampère
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sont alors essentiellement activés pour répondre 
aux besoins de flexibilité de court terme (réserves, 
mécanisme d’ajustement).

Les autres flexibilités smart grids 
ont un rôle marginal
L’analyse menée sur le scénario Ampère confirme, 
dans ses grandes lignes, les conclusions de l’étude 
publiée par RTE en juillet 2017 sur les réseaux 

Figure 6.21 Nombre d’heures d’activation moyen 
des effacements – scénario Ampère

Figure 6.22 Illustration de la production sur une semaine hivernale avec peu de vent – 2035 – scénario Ampère
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électriques intelligents. À l’horizon 2025, le stoc-
kage par batteries apparaît plus onéreux que les 
effacements pour combler le besoin de capacité 
de pointe. En effet, le coût d’investissement d’une 
batterie permettant de stocker l’énergie durant 
deux heures, annualisé sur la durée du besoin 
de capacité, soit au plus cinq ans, dépasse celui 
du gisement d’effacement accessible à moins de 
100 k€/MW/an. 

6.7.2 Le suivi de la courbe de charge 
souligne le rôle majeur de l’hydraulique 
et des interconnexions 

L’hydraulique joue un rôle clé pour 
répondre aux variations de la courbe 
de charge
À l’horizon 2035, une large partie des besoins de 
flexibilité peuvent être assurés en France par la 
production hydraulique qui suit les variations de 
la consommation nette des productions renouve-
lables et fatales. Avec un large volume installé, la 
production solaire se substitue significativement à 
l’hydraulique pour répondre à la consommation en 
journée.
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La baisse de la consommation le week-end s’accom-
pagne de la baisse de la production hydraulique. La 
fin de semaine permet le stockage d’énergie par 
pompage. Ce phénomène s’observe également 
lors des creux de nuit en jour ouvré et lorsque la 
production photovoltaïque est élevée. L’énergie est 
restituée au système lorsque les coûts de produc-
tion sont les plus élevés, aux pointes du matin et 
du soir les jours ouvrés.

Les interconnexions permettent 
une meilleure gestion technique et 
économique des variations de la 
production éolienne et solaire
L’analyse des courbes de charge permet de visua-
liser l’effet décrit au paragraphe 6.3 sur le rôle des 
interconnexions. Celles-ci peuvent en effet être 
utilisées de manière très différentes d’un jour sur 
l’autre, selon les configurations météorologiques et 
les variations de production de l’éolien. 

L’exemple de la figure 6.23 permet de visualiser, 
durant une semaine marquée par une consom-
mation forte (atteignant fréquemment entre 90 et 
100 GW), l’alternance de situations d’imports 
importants (en début de semaine) et d’exports 

massifs (en milieu de semaine, lorsque la pro-
duction éolienne est très importante – elle peut 
 parfois dépasser 40 GW). Dans cette situation, des 
imports et exports de plus de 20 GW sont enre-
gistrés à moins de deux jours d’intervalle, pour 
s’adapter aux variations de la production éolienne 
de plus de 40 GW : les interconnexions rendent 
bien un  service de nature technique.

Malgré ces brusques variations de la production 
éolienne, les énergies renouvelables n’ont pas été 
limitées, et la production nucléaire et thermique 
est demeurée constante. Dans l’ensemble euro-
péen, la France a alors fourni une partie importante 
de la production « de base » (en bande), tandis que 
des moyens aux constantes de temps plus rapides 
ont été activés ponctuellement (en France avec 
l’hydraulique, hors de France avec des moyens 
hydrauliques ou thermiques) pour ajuster l’offre à 
la demande. Un tel effet de mutualisation est pos-
sible dans un système fortement interconnecté, et 
il permet d’utiliser certaines filières (par exemple 
le nucléaire) dans des conditions optimales (en 
bande) : les interconnexions permettent ainsi une 
meilleure optimisation économique.

Figure 6.23 Illustration de la production sur une semaine hivernale avec beaucoup de vent – 2035 – scénario Ampère
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6.7.3 Des configurations  
offre- demande inédites apparaissent 
et soulignent l’intérêt des leviers 
permettant de mieux piloter 
l’offre et la demande

L’exemple présenté en figure 6.24 représente le 
fonctionnement du système électrique durant une 
semaine de juillet en 2035. Il permet de mettre en 
lumière plusieurs effets associés à une production 
éolienne ou photovoltaïque abondante.

La gestion de l’abondance d’une 
production d’électricité à coût quasi nul 
devient un enjeu en fin de période 
Tout d’abord, durant de nombreuses heures l’été, 
la production thermique ne trouve pas de débou-
ché. Il n’y a ainsi, en France, pas de production de 
la part des cycles combinés et les installations en 
cogénération se limitent à leur production fatale.

La question des débouchés concerne également le 
nucléaire. 

Un nombre croissant de situations sont caractéri-
sées par une demande électrique réduite et une 
offre abondante. Au niveau européen, la consom-
mation peut alors être entièrement alimentée par 
les énergies renouvelables, fatales et le nucléaire. 
Il en résulte des enjeux nouveaux pour le système 
électrique, puisque l’une ou l’autre de ces deux 
filières doit alors moduler à la baisse :

 u cette modulation peut porter sur le nucléaire, 
si le parc le permet : dans l’exemple précité, 
le parc module de manière régulière et parfois 
importante (une quinzaine de gigawatts) ;

 u la modulation peut porter sur les renouvelables 
(on parle alors de déversement, car l’énergie pro-
duite à coût nul n’est pas injectée sur le réseau 
électrique) : c’est le cas pour des volumes très 
importants lors des pics de production solaire. 

En réalité, la gestion de ces situations dépendra 
donc des facultés de modulation du parc nucléaire, 
qui auront un impact direct sur les volumes de 
déver sement. Les arbitrages à trouver sont de 
nature technique et économique (arbitrer entre 
les coûts d’un parc nucléaire flexibles et ceux d’un 
déversement d’une production à coût marginal nul).

Figure 6.24 Illustration de la production sur une semaine estivale – 2035 – scénario Ampère 
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Le déversement est un phénomène réel 
en 2035 dans le scénario Ampère
Dans le cas de référence du scénario Ampère, un 
volume significatif de production ne trouvant pas 
de débouchés apparait (9 TWh). Ce chiffre est à 
comparer au volume annuel cumulé de production 
renouvelable (314 TWh). 

Ce déversement du système électrique peut 
corres pondre à une perte sèche de productible ou 
une conversion en chaleur vers une autre forme 
d’utilisation domestique : eau chaude sanitaire, 
voire gaz, selon les technologies et les rendements 
alors disponibles.

Le déversement de production peut atteindre 
plus de 40 GW sur certains jours d’été au midi 
solaire. Le volume total de déversement de pro-
duction dépend des contraintes de modulation du 
parc nucléaire. Le scénario Ampère retient une 
hypothèse de fonctionnement minimal des réac-
teurs nucléaires à 66 % de leur puissance maxi-
male (c’est une moyenne au niveau du parc, hors 
périodes d’arrêt, qui prend en compte que seule 
une partie du parc module), une hypothèse de 
durée minimale d’arrêt de 24 h et une hypothèse 
de durée minimale de marche de 48 h. Les analyses 
ont été effectuées en faisant varier ce paramètre, 
comme l’illustre la figure 6.25. 

Figure 6.25 Volumes d’énergie déversée (monotones) selon différentes hypothèses sur les facultés de modulation 
du nucléaire – 2035– scénario Ampère

  Cas de base : durée minimale d’arrêt 
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  Variante avec les durées minimales 
d’arrêt (7 jours) et de marche (7 jours) 
augmentées

  2e variante : les durées d’arrêt (24 h) 
et de marche (24 h) diminuées

  3e variante : avec la puissance minimale 
de fonctionnement (Pmin) réduite à 20 % 
de la puissance maximale (Pmax)

  4e variante : avec la puissance minimale 
de fonctionnement (Pmin) réduite à 40 % 
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De nombreuses solutions techniques 
peuvent permettre une meilleure 
gestion de ce phénomène
L’existence de « surplus » de production à bas coût, 
dans le scénario Ampère, constitue de manière 
générale une opportunité pour les différentes 
formes de stockage et de modulation de charge. 

Parmi cellesci figurent les ballons d’eau chaude sani-
taire, les batteries des véhicules électriques pouvant 
être sollicitées lors du rechargement, les batteries 
installées par les particuliers en complément à des 
panneaux solaires sur toiture dans le cadre d’une 
opération d’autoproduction, ou encore les moyens 
de stockage dédiés au système électrique.

Ainsi, la modulation du parc nucléaire ne consti-
tue pas la seule solution technique envisageable 
pour répondre aux enjeux de l’intégration mas-
sive d’énergies renouvelables. Parmi toutes les 
solutions mentionnées, qui seront en concurrence 
pour répondre aux besoins de flexibilité du sys-
tème, certaines s’imposeront soit parce qu’elles 
sont intégrées par défaut lors de leur déploiement, 
soit parce qu’elles présentent un bilan économique 
favorable. L’analyse du déploiement groupé de ces 
flexibilités dans le cadre d’une politique d’accom-
pagnement du véhicule électrique figure parmi 
les prolongements identifiés des travaux du Bilan 
prévisionnel.
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Scénario Ampère (GW) 2016 2025 2030 2035

Nucléaire 63,1 54,9 48,5 48,5

Thermique 20,4 13,9 13,9 13,2

Cycles combinés au gaz 6,3 6,7 6,7 6,7

Charbon 2,9 - - -

Fioul lourd 3,7 - - -

 Turbines à combustion 2,1 1,7 1,7 1,5

fioul 1,4 1,0 1,0 1,0

gaz 0,6 0,6 0,6 0,4

Cogénérations 4,8 4,8 4,8 4,4

fioul 0,5 0,5 0,5 -

gaz 4,4 4,4 4,4 4,4

Autres moyens 
thermiques décentralisés 0,7 0,7 0,7 0,7

Énergies renouvelables 45,8 87,6 117,2 148,5

Hydraulique 25,5 25,5 25,5 25,5

dont STEP 4,2 4,2 4,2 4,2

Éolien 11,7 35,3 51,3 67,3

dont éolien terrestre 11,7 30,3 41,3 52,3

dont éolien en mer - 5,0 10,0 15,0

Photovoltaïque 6,7 23,7 36,0 48,5

Bioénergies 1,9 2,9 3,5 4,1

Énergies marines - 0,1 0,8 3,0

Effacements 2,5 4,5 2,5 2,5

Offre totale 131,9 160,8 182,0 212,7

Bilans

Parc installé
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Scénario Ampère (TWh) 2016 2025 2030 2035

Consommation France5 481,0  466,1 471,7 483,1 

Solde exportateur 42,2  105,4 109,5 134,3 

Pompage 6,7  4,5 6,4 9,4 

Énergie déversée -  0,4 2,3 8,7 

Demande totale 529,9 576,5  589,8  635,5 

Nucléaire 384,0  352,8 307,0 293,8 

Thermique 44,5  35,7 34,4 27,6 

Cycles combinés au gaz 22,1  24,0 22,7 17,0 

Charbon 7,1  - - - 

Fioul 0,3  - - - 

Turbines à combustion 0,6  0,1 0,1 0,1 

fioul 0,1  0,0  0,0 0,0 

gaz 0,5  0,1  0,1 0,1 

Cogénérations 13,3  10,5  10,5 9,5 

fioul 0,9   0,9   0,9  - 

gaz 12,4  9,6   9,6  9,5 

Autres moyens thermiques 
décentralisés 1,2  1,1  1,1 1,1 

Énergies renouvelables 101,4  187,9  248,3 314,2 

Hydraulique 63,5  63,4  65,4 67,8 

dont STEP 5,9   3,6  5,1 7,5 

Éolien 20,9  82,9 122,2 161,7

dont éolien terrestre 20,9   66,5 90,5   114,6 

dont éolien en mer -  16,5  31,7   47,0 

Photovoltaïque 8,3  28,4  43,1  58,1 

Bioénergies 8,7  12,9  15,4  18,0 

Énergies marines -  0,3  2,3  8,7 

Offre totale 529,9  576,5  589,8  635,5 

Bilan électrique

5.  Consommation moyenne pouvant être différente de la consommation à températures de référence
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